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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour diffusion immédiate
REPRISE DE LOGEMENT : LA SURPRISE DE FIN D’ANNÉE

Lévis, le 8 DÉCEMBRE 2011. – L’ACEF Rive-Sud de Québec désire rappeler que la fin de l’année n’est pas seulement une période de festivités, c’est aussi le moment où plusieurs locataires recevront une surprise. D’ici le 31 décembre, plusieurs locataires de la Rive-Sud de Québec recevront un avis de reprise de logement de la part de leur propriétaire. Voici ce qu’il faut savoir. 
Un avis écrit doit être envoyé au locataire au moins six mois avant la fin du bail si celui-ci est d’une durée de plus de six mois. À partir de la date de réception de l’avis, le locataire dispose d’un délai d’un mois pour envoyer au propriétaire sa réponse écrite. 
Un propriétaire ne peut pas reprendre un logement pour n’importe quels motifs. En effet, la loi assure aux locataires le droit au maintien dans les lieux. Cependant, un propriétaire individuel, ou des copropriétaires conjoints, peuvent reprendre un logement pour s’y loger, de même que pour loger un membre de la famille ou un allié. Le logement peut aussi être repris pour un ex-conjoint dont le propriétaire est le principal soutien. 

Lors de la réception de l’avis de reprise de logement, le premier réflexe du locataire devra être celui de négocier un dédommagement financier, conclu par écrit, pour couvrir les frais de son déménagement hâtif. Si le propriétaire refuse, des recours juridiques sont à la disposition du locataire afin d’obtenir un dédommagement pour ce départ involontaire. 
Lorsque le locataire refuse la reprise, le propriétaire doit demander à la Régie du logement d’autoriser la reprise dans les délais prévus par la loi. Lors de l’audience, le propriétaire devra prouver que la reprise est effectuée de bonne foi. Par ailleurs, le locataire pourra exiger une indemnité financière pour couvrir les dépenses liées au déménagement.

L’ACEF Rive-Sud de Québec conseille à tous les locataires qui recevront un avis de reprise de logement à communiquer avec le service d’aide aux locataires pour s’assurer que leurs droits seront respectés.
Pour nous joindre : 

418-835-6633 / 1-877-835-6633
-30-

Pour de plus amples renseignements : 
Nathalie Lebel
Responsable du service d’aide aux locataires
ACEF Rive-Sud de Québec
418-835-6633/1-877-835-6633, poste 225
locataire@acefrsq.com
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